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devant Diea, et que de résultats consolants il opère dans les

enfants, et même dans les grandes personnes. L'enseignement
du catckîhisme, lorequ'il est fait avec soin et avec zèle, vaut
beaucoup mieux que tous les beaux et les plus éloquents ser-

mons qup l'on peut faire, car c'est un enseignement mia à la

portée ('.e tout le monde, et saisi par tous. C'est une remar-
que que j'ai entendu faire dans ma jeunesse, par de grandes
personnes qui assistaient au catéchisme des dimanches et en
grand nombre, parceque, disaient-elles, nouscompreuons bien
mieux M. le Curé lorsqu'il catéchise que lorsqu'il prêche, et

nous apprenons beaucoup plus dans ses catéchismes qu©
dans ses sermons. Et ce Curé auquel je fais allusion était ce-

pendant un excellent et onctueux prédicateur : il ne man-
quait jamais de prêoher les dimanches et fêtes, et il faisait

aussi son catéchisme entre la messe et les vêpres, et tous les

enfants et beaucoup de personnes plus âgées y assistaient assi-

dûment. Par de bons et solides catéchismes, nous instrui-

sons mieux et plus efficacement nos ouailles, enfants et gran-

des personnes, et nous les acheminons plus sûrement dans la

pratique de toutes les vertus chrétiennes. Ne négligeons pas

un moyen si excellent de faire connaître le bon Dieu, sa reli-

gion sainte et la morale ^^angélique,et de prémunir nos fidè-

les exposés à entendre toutes sortes d'erreurs, de faux
principes, a'assertions mensongères sur notre religion, ses dog-

mes et|sa morale. A la vue de tous ces dangers que courent nos

brebis, nous ce devons noue donner de repos, qu'après avoir

acquis la conviction que nous les avons suffisamment prému-

nios contre tous ces artifices de Satan.

La question du catéchisme m'amène à vous parler de la

confession dos enfants, qui n'ont pas encore fait leur première

communion. La dicipline établie sur cette matière veut que

ces enfants soient confessés trois fois par année. Dans le der-

nier Concile de Québec, dont les Actes no sont pas encore re-

venus de Home, les Evêquos ont émané un Décret qui pres-

crit la confession des enfants quatre fois par année. Me fon-


